
Résolution de la Commission Exécutive du SNUDI FO 33 

Lundi 8 décembre 2025 – Bordeaux 

NON aux classes défense ! 

De l’argent pour l’Ecole publique, pas pour la guerre ! 
NON aux classes défense ! 

De l’argent pour l’Ecole publique pas pour la guerre ! 

La Commission Exécutive du SNUDI FO 33 exige l’arrêt de 

l’embrigadement de nos élèves, en particulier à travers l’explosion 

des « classes défense et de sécurité globale » partout en France. 

Pour la 1ère fois, le budget de l’armée augmente de 7 milliards d’euros 

et dépasse celui de l’Education nationale. La CE ne cautionne pas les 

tractations politiciennes visant à imposer ce budget de guerre, qui est 

aussi un budget de guerre sociale. L’Ecole publique est sacrifiée au 

profit de l’armée et devient maintenant sa plus grande antenne de 

recrutement. 

Pour le ministre Geffray, les « classes défense ne créent pas une 

militarisation des esprits. Elles font appel à une destinée commune 

qui unit tous les français. » 

La CE du SNUDI FO 33 avec sa fédération la FNEC FP FO refuse la 

propagande guerrière : « Les personnels et les élèves ne veulent pas 

de la « destinée commune » que nous réserve un gouvernement qui 

alimente le budget des armées au détriment de celui de l’Ecole ! Il n’y 

a pas de « destinée commune » avec un président de la République 

qui nous appelle à « accepter le risque de perdre nos enfants, de 

souffrir économiquement. ». Nous refusons de nous préparer à 

envoyer nos élèves, nos étudiants à se faire massacrer ! ». 

Alors que nous nous opposons déjà à la multiplication des classes 

défense dans les collèges et les lycées partout sur le territoire, en 

Gironde c’est maintenant dès l’école élémentaire que commence 

l’embrigadement. 

La CE du SNUDI FO 33 dénonce le partenariat prévu entre l’Education 

nationale et la Marine nationale pour promouvoir l’armée dans 2 

classes élémentaires de Libourne. C’est une première inquiétante au 

niveau national : une classe défense avec des élèves de moins de 10 

ans ! 

Nous demandons de cesser immédiatement ce projet dont l’unique 

objet est de pousser les jeunes élèves vers les rangs de l’armée et de 

les conditionner à « la défense de la patrie ». Comme le rappelle 

notre fédération, la FNEC FP FO, « la place des jeunes est à l’Ecole 

pour accéder à l’instruction et à des qualifications et non dans des 

lieux d’embrigadement pour se préparer à la guerre. » 

Nous continuerons de nous opposer fermement à la marche à la 

guerre, à toute mesure d’embrigadement, de militarisation et de 

répression de ceux qui portent l’exigence de la paix. 

Il faut en finir avec tous les dispositifs de militarisation et 

d’embrigadement de la jeunesse. 

Pour la défense du Statut ! 

NON à la fusion ZIL / BD ! 
La CE du SNUDI FO 33 dénonce le décret de 2017 relatif au 

remplacement dans le 1er degré qui acte la fusion des différents types 

de remplaçants en un seul vivier unique de remplacement. En 2017, 

le combat mené par les enseignants remplaçants avec le SNUDI FO 

33 avait fait reculer le DASEN sur ce projet. Aujourd’hui, le nouveau 

DASEN de la Gironde, sous injonction ministérielle, veut supprimer 

toutes les spécificités des différents types de remplacements dès la 

rentrée 2026. Cette réorganisation ne peut que dégrader 

considérablement les conditions de travail de tous les personnels, en 

instaurant la fin du remplacement de courte durée. La suppression 

des spécificités comme celle des ZIL REP + fait peser de lourdes 

menaces sur la formation des personnels en REP + et sur les 18 

demi-journées de décharge d’enseignement auxquelles ils ont droit ; 

ou encore la spécificité des TR direction qui assuraient aux collègues 

directeurs de 2 à 3 classes de bénéficier de leurs 12 jours de 

décharge et des 6 jours pour les chargés d’école. 

Cette décision c’est aussi nier le choix des enseignants qui ont 

effectué des vœux spécifiques lors du mouvement pour obtenir ces 

postes répondant à leurs propres contraintes personnelles : 

géographie, durée de remplacement…  

Malgré les promesses de l’administration du respect de la prise en 

compte du terrain, nous nous inquiétons de la déshumanisation 

inhérente à la création de ce vivier unique ! Les remplaçants vont-ils 

devenir des pions malléables et corvéables à merci ? 

La CE du SNUDI FO 33 invite les personnels, et notamment les 

remplaçants, à se mettre en grève dès aujourd’hui et à participer à 

tous les rassemblements pour construire le rapport de force jusqu’au 

retrait de ce projet ! Signez massivement la pétition intersyndicale ! 

Selon la DSDEN, ces mesures permettraient d’améliorer l’efficacité du 

remplacement à l’aide d’un nouveau logiciel « ARIA+ ». Si la situation 

du remplacement est aujourd’hui catastrophique, ce n’est pas dû à 

l’existence de différents types de remplaçants mais à un manque 

d’enseignants remplaçants. 

Dans cette situation, la CE du SNUDI FO réaffirme ses 

revendications : 

-        Le maintien de la distinction effective des différents 

types de remplaçants ZIL, Brigade, ZIL REP+, ZIL Direction 

ainsi que le retour des spécificités déjà supprimées : 

 Brigade Formation, Brigade SEI.. 

-        L’abandon du projet de budget du gouvernement 

Macron-Lecornu-Geffray qui prévoit 4 000 suppressions de 

postes et la création des postes nécessaires, en particulier 

des postes de titulaires remplaçants ! 

120 ans de la loi de 1905 :  

La laïcité, c’est la liberté et non les interdictions et la répression ! 
La CE du SNUDI FO 33 rappelle la revendication constante des 

partisans de la Laïcité et du serment de Vincennes de 1960 : « les 

fonds publics doivent être réservés à la seule Ecole publique ». En ce 

sens, FO revendique la stricte application de la loi de 1905 et 

l’abrogation de la loi Debré et de toutes les réformes alignant le 

fonctionnement de l’Ecole publique sur celui du privé. 

Elle revendique, avec sa Confédération, l’abrogation de la Loi « 

Séparatisme » qui remet en cause la liberté de conscience et la 

liberté d’association. 

Pour la défense de nos revendications !  

Adhérez au SNUDI FO ! 

Pour résister aux injonctions non réglementaires, aux attaques 

incessantes de nos conquêtes sociales, à la destruction de l’Ecole 

publique et pour améliorer nos conditions de travail, la résistance 

collective s’impose. La CE du SNUDI FO 33 invite tous les personnels 

à participer aux Réunions d’Informations Syndicales et aux stages 

avec le SNUDI FO 33 pour définir ensemble les moyens d’action pour 

faire valoir nos revendications. La CE encourage tous nos collègues à 

renforcer le seul syndicat qui défend inlassablement notre Statut et 

nos conditions de travail par l’adhésion au SNUDI FO 33.  
 Adoptée à l’unanimité de la CE. 

1 abstention de la C. Conflits 


